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que ces röunions d'officiers peuvent, quoiqu'on en dise, porter de trös bons fruits,
pourvu que l'on s'y rende dans des intentions sörieuses.

Qu'ils viennenl donc en grand nombre ä la feie d'Aarau, nos camarades de la
Suisse romande ; ils peuvent etre assures qu'ils y seront les bienvenus el qu'ils en
profileront pour leur instruction militaire, car, si nous sommes bien informös, le
Comitö central prend sa lache tres au serieux.

Aarau, 10 mai 1873. Un officier d'artillerie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Journal le Progres, de Delemont (Jura bernois), publie les lignes suivantes,
qui fönt le tour de la presse suisse :

« Le palriotisme des ultramontains. — Nous ne nous etions pas trompes en
öcrivanl, au lendemain du coup d'Elat parlementaire de la majorite de Versailles,
que les ultramontains suisses fonderaienl de grandes esperances sur le nouveau
ministere. Voici ce que Tun des chefs de ce parli anti-national ecrit ä \'Univers, ä

propos de la retraite de M. I anfrey, ambassadeur de France en Suisse:
« .Bon voyage ä M. Lanfrey II n'a rien fait qui nous engage ä le regretter, au

contraire. Ah I s'il avait voulu! Si la France voulait se rendre compte qu'elle n'a
besoin que de dire un mot pour empöcher tous les actes injustes dont souffre ici
l'Eglise Nous esperons que Villustre Mac-Mahon va enfin nous envoyer un homme
Qu il sache bien que nous sommes 60,000 catholiques, jadis Francais et ä la porte
de la France, qui sommes öcrases par les Barodet de la Suisse! Qu'il sache que
tout ce qui n'est pas revolutionnaire ici est pour la France! »

Nous n'avons pas ä nous möler aclivement des tristes debats confessionnels du
Jura bernois. Mais en face des menaces secessionnistes qu'on cherche ä y introduire

et qui ne peuvent ölre le fail que de quelques rares Suisses egarös ou de

provocaleurs ötrangers, il est bon de rappeler ä lous le texte du Code pönal föderal,

du 4 fevrier 1853, Tilre I, « Des criines el delits contre la sürete exterieure
et la tranquillite de la Confederation, » art. 37, comme suit: « Est puni de la

möme peine (röclusion de dix ans au moins ou ä perpötuite) lout citoyen ou habi-
tant de la Suisse qui tente de mettre la Confödöration ou une parlie de son terriloire

au pouvoir ou dans la dependance d'une puissance etrangere; qui chercheä en
detacher un Canton en tout ou en partie ; qui engage une puissance ölrangere ä

commettre des hoslilitös contre la Suisse ou une parlie de son terriloire, ou ä

s'immiscer dans ses affaires interieures d'une maniöre dangereuse pour eile, ou
qui, apres l'explosion d'une guerre, favorise iiilenüonnellenient par acte ou Omission

les vues de l'ennemi.»

Le Conseil federal vient de publier son nouveau projel de revision constitutionnelle.

II est redige sous forme de seconde edition du projet rejelö le 12 mai 1872 et
contient des modifications ä 19 articles de ce dernier, sans compter 10 dispositions

transitoires. Les articles mililaires nouveaux sont les suivants:

Art. 18. Tout Suisse est tenu au service militaire.
Les militaires qui, par le fait du service födöral, perdent la vie ou voient leur

santö altöree d'une maniöre permanente, ont droit ä des secours de Ia Confödöration,

pour eux ou pour leur famille, s'ils sont dans le besoin.
Chaque soldat recoit gratuitement ses premiers effets d'armement, d'öquipement

et d'habillement.
La Confedöration peut edicter des prescriptions uniformes sur la taxe d'exemp-

tion du service militaire.
Art. 19. L'armöe födörale se compose de tous les Suisses astreints au service

militaire. Le droit de disposer de l'armöe, ainsi que du matöriel de guerre prövu par
la loi, appartient ä la Confödöration.
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En cas de danger, la Confödöration a aussi le droit de disposer exclusivement et
directement des nommes non incorporös dans l'armöe födörale, et de toutes les
autres ressources militaires des Cantons.

Les Cantons disposent des forces militaires de leur territoire, pour autant que ce
droit n'est pas limitö par la Constitution ou les lois födörales.

.Art. 20. Les lois sur l'organisation de l'armöe ömanent de Ia Confödöration qui
veille k leur exöcution.

La Conföderation pourvoit ä tout ce qui concerne l'instruction militaire.
Elle Supporte les frais de l'instruction et de l'armement. Elle prend ögalement k

sa charge les autres depenses militaires, ä moins que la legislation n'en mette une
partie ä la charge des Cantons.

La partieipation des Cantons ä l'administration des corps de troupes de leur
territoire est röglee par la legislation fedörale. Sont toutefois reservöes les dispositions
suivantes:

a) A moins que des considörations militaires ne s'y opposent, les corps doivent
ötre formes de troupes d'un möme Canton.

bj Les prescriptions födörales sur la formation des corps et sur le maintien de
leur effectif sont executees par les autoritös militaires cantonales.

cj La Confödöration a le droit de se servir des places d'armes, des bätimentg
ayant une destination militaire et de leurs accessoires, tels qu'ils existent dans les
Cantons.

Les conditions auxquelles eile pourra user de ce droit sont röglöes par la lögis-
lation födörale.

On nous adresse de Berne la correspondance suivante, que nous inserons par
respect de notre rögie habituelle de tenir les colonnes de la Revue militaire
ouvertes ä tout officier, möme pour des admirations sans mesure :

« Une nouvelle qui aura certainement fait Sensation dans le public militaire
suisse, c'esl la retraite de M. le colonel federal Feiss, comme secretaire en chef
du Departement militaire födöral et sa nomination au poste honorable de Directeur
general des pöages födöraux.

L'activile) considerable deployöe par cet officier supörieur dans ses fonctions de
seerötaire en chef du Deparlement militaire föderal est un fait connu de loute
l'armee, et je ne chercherai pas ä lui faire sous ce rapport une röputation qui s'im-
pose d'elle-möme ä l'admiration de tous ceux qui l'ont vu ä l'ceuvre.

Je me bornerai ä rappeler que M. le colonel federal Feiss est entre comme
premier secretaire du Departement militaire fedöral le 2 döcembre 1859, im mois avant

que l'önergique M. Staempfli prenne la direction du Departement, el que c'est
pröcisement depuis cette epoque que datent les nombreuses ameliorations apportöes ä

nolre Organisation et surtout ä nolre administration militaire.
Si nous parcourons en effet le recueil officiel des lois födörales depuis l'annee

1860, nous y trouverons des lois et arretes de la plus grande importance au point
de vue militaire.

L'etablissement de routes strategiques au travers de nos Alpes n'a pas peu con-
tribue ä renforcer les moyens de defense du pays, tout en contribuanl ä doter des

contrees populeuses d'un röseau de bonnes voies de communication. Au point de

vue du bien-ölre materiel de ces populations, les routes de l'Oberalp, de la Furca
et de l'Axen, et le röseau de routes des Grisons, y compris la route de l'Albula
et le rayon de Samaden pour relier la route du Bernina, sonl une source de

revenus considörables en ete, sillonnees qu'elles sont par une foule de touristes et
d'elrangers.

Les progres considörables qui onl ete fails dans notre armement sont de meme
connus de tous. Non seulement nous possedons des armes portatives qui ne sont

surpassees par aucun autre sysleme quant ä la precision, mais encore nous sommes

dolos d'une reserve de fusils equivalant ä l'effectif ä peu prös complet de nos
trois classes de contingent.

Dans le domaine de l'artillerie, nous sommes pourvus d'un materiel excellent
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et capable de rivaliser avec ce qu'il y a de mieux dans les pays etrangers; quant
ä l'organisalion de cetle arme et ä l'augmentation du nombre de nos batteries,
ainsi qu'ä la transformation de notre ancien matöriel, tout est dans la meilleure
voie, et nous pouvons elre certains que d'ici ä quelques annöes, nous serons montös

sur un grand pied ä cet egard.
Si nous passons au personnel, nous trouverons ögalement des amöliorations

considörables sous ce rapport.
La landwehr a etö complötement organisöe pour toutes les armes, par la loi du

5 juillet 1860. L'echelle des contingents n'en avail pas parle et cependant eile
aurait pu y ötre comprise, puisque la Constitution födörale donne ä la Confödöration

le droit d'en disposer en cas de besoin.
Les carabiniers ont aussi öle döfinilivement organisös en bataillons, ce que l'on

souhaitaitde toules parts depuis nombre d'annees. Nos carabiniers sont des troupes

d'ölite qui, avec leur Organisation actuelle et les carabines ä double detente
dont elles seronl pouivues, deviendront une arme de precision formidable.

La creation d'un bureau federal d'ötat-major a place nolre pays ä la tele de tous
ceux oü l'art de la topographie est le plus avance.

Notre carte Dufour et surlout la publication de l'atlas topographique suisse ä

l'echelle des levös originaux, sont des ceuvres qui passeront ä la postörile et qui
ont döjä fait l'admiralion des lopographes de tous les pays.

L'introduction de la carabine dans la cavalerie est de möme un fait qui ne peut
pas ötre passö sous silence, car avec les armes actuelles, il ötait urgent de mettre
notre cavalerie sur un pied de resistance egal ä celui de loules les autres armes.

Quant ä l'instruction de l'infanterie, on n'est pas hon plus reslö stationnaires,
et nous en trouvons la preuve dans les lois rendues en 1859 et en 1800, sur la
formation des instrueteurs pour l'infanterie aux frais de la Confedöration, et sur
l'instruction ou plulöt le perfectionnement des jeunes officiers, egalement aux frais
de la Confödöration. "'"

On constate encore aujourd'hui Pinsuffisance, pour ne pas dire plus, de
l'instruction donnöe a l'infanlerie dans la plupart des Cantons; eile devait d'autant
plus laisser ä desirer en 1849, et il etait des lors indispensable d'inlroduire partout

un mode d'instruction uniforme.
Les jeunes officiers d'infanterie et de carabiniers onl cerlainement une occasion

unique de se dövelopper dans les ecoles federales d'officiers. Ils y onl beaucoup
gagnö et y gagneront toujours davantage, sans toutefois prötendre qu'avec une
partieipation plus active et mieux entendue dela part des Cantons, il ne serait pas
possible de faire encore plus, quant au choix des qualites requises pour le grade
d'officier.

C'esl egalement pendant la presence de M. Slämpfli au Döpartement militaire
federal que l'armöe a öle repartie en divisions territoriales. La queslion de la
Savoie avail fait surgir celle idee, qui ne tarda pas ä ötre mise ä exöcution. La
division territoriale de l'armöe öftre sans doule de grandes facilitös pour la mobilisation

et l'entröe des iroupes en campagne, mais eile aura loujours cet inconvenient
d'enlever toute la population male d'une contree, lorsqu'il s'agirait de mettre
partiellement l'armöe sur pied. C'est donc encore un point qui pourra faire l'objet
d'une nouvelle etude quand la röorganisation sera ä l'ordre du jour.

Enfin, nos reglements d'exercice ont etö de beaucoup simplifies, ils onl ete
rendus plus pratiques, et malgre toute Popposilion dont celte revision a ete l'objet,

personne ne songe plusä s'en plaindre aujourd'hui
Voilä ä grands traits les poinls les plus imporlants de notre döveloppement militaire

depuis un certain nombre d'annees. Nous devons lous ces progres ä l'initia-
tive önergique de l'autorite militaire föderale, secondee par le concours de tous
nos officiers superieurs et par la bonne volonte des Canlons.

Je pourrais passer en revue toutes les ameliorations, les changemenls et les rö-
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formes apportös jusqu'ä ce jour dans toutes les branehes de l'organisation et de

l'administration militaire, mais j'absorberais plusieurs numöros de la Revue si je
voulais me livrer ä ce travail. Qu'il me suffisede laisser notre public mililaire tout
entier juge des progres considörables que loute la question militaire a faits jusqu'ä
ce jour, gräce ä Pinitiative constante des autorites militaires föderales et cantonales,

et je suis certain de n'ölre contredit par personne, lorsque je prötendrai que
si l'on s'est beaucoup eleve contre les changements frequenls introduite dans notre

armee, ils ont en definitive conlribue ä en faire un tout homogene, confiant dans

sa force et dans sa vitalitö.
Le dernier mot n'est pas dit sur les reformes dont toute la question est encore

susceptible, car malgre notre excellent armement portalif, malgre le nombre de

nos pieces d'artillerie, nos reglements pratiques el bien enlendus, malgrö Ie bon

esprit qui anime nos iroupes, malgre lout enfin, l'exöcution du service a devoilö

trop de lacunes pour que l'on ne cherche pas ä y remödier, et il ne faul pas attri-
buer ä d'aulres causes l'apparition des projets de reorganisation mililaire sortis de

la plume d'hommes competenls en celle maliöre. Quant ä lui personnellement,
M. le colonel Feiss a pousse l'esprit de concilialion assez loin en recherchanl,
apres l'öchec du 12 mai, s'il ne serait pas possible d'obtenir une meilleure
Organisation militaire, sans toucher ä notre Constitution föderale actuelle. Ce projet,
qui a paru en entier dans la Revue militaire, a prouvö jusqu'ä övidence que cette
röorganisation ötait possible et qu'il serait facile d'en assurer l'exöcution, si l'on
voulait röellement prendre la peine d'en relever les avantages et les inconvönients.

Une enlente conduirait evidemment ä ce resullat, mais on a generalement
le döfaut de persisier dans une opinion, sans rechercher s'il n'existe pas des causes

qui peuvent la faire modifier.
II me reste ä examiner les motifs plus personnels qui ont engage M. le colonel

Feiss ä se retirer de l'administration militaire, oü ses capacitös elaient si gönöralemenl

appreeiöes.
Aussi bon mililaire que. bon administrateur, lecolonel Feiss avait voue toute sa

sollicilude ä la branche importante du commissariat. Les plaintes nombreuses qui
surgissaienl ä chaque levöe de troupes avaienl afiectö considörablement Pautoritö
federale superieure, et M. le conseiller federal Welti cherchait, döjä en 1867, le

moyen de faire cesser ces plaintes, en reorganisant ä fond tout le service du
commissariat. Dans ce but, il s'ölait arrete ä une combinaison qui aurait prive le

Deparlement militaire de son premier secretaire pour le meltre ä la töte du commissariat.

II n'y avait en effet pas de raison d'ameliorer toutes les autres branehes
de PadminiÄratioii militaire, sans songer aussi ä celle non moins importante de
l'intendance. Des raisons qu'il ne m'apparlient pas de discuter firent preferer le
colonel Deozler au colonel Feiss, comme commissaire des guerres en chef de Ia
Conföderation. Le colonel Denzler est un homme energique, qui certes, dans
toule autre parlie, aurait rendu des services positifs; mais la position changeait
dans le commissariat, car ce ne sont pas les rouages des bureaux du commissariat
qui doivent ötre changös, mais l'organisation fundamentale de tout le service d'in-
tendance aupres de l'armee.

M. Ie colonel Feiss ötail plus que personne penötre de cetle nöcessitö, et apres
avoir ötö envoye en mission dans les provinces frangaises occupees encore par l'armee
allemande, pour y etudier specialement le service d'inlendance, nous l'avons vu
presenter un rapport trös interessant sur le resultat de sa mission, el se livrer
immödiatement apres ä un travail de revision complete de notre reglement actuel sur
l'administration de la guerre.

On pouvait des lors s'attendre ä ce que, profitant de la derniere reeleclion des
fonctionnaires födöraux, le Departement mililaire ayant de nouveau M. le
conseiller fedöral Welti comme chef, proposerait le colonel Feiss comme commissaire

des guerres en chef. C'est ce qui a eu lieu en effet; mais et toujours pour
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des raisons qu'il ne m'appartienl pas de discuter, cette candidature eut le möme
sort que la premiere fois, c'est-ä-dire que le colonel Denzler fut röölu dans ses
fonctions.

Le caractöre humain et le sentiment de dignitö personnelle peuvent dans
certains cas se resoudre ä subir quelques humilialions; mais le colonel Feiss n'ötait
pas dans ce cas, car on lui forgail en quelque sorte la main, eu le proposant pour
un posle qu'il ne recherchail pas. Aussi la posilion devenail-elle non pas impossible,

mais dölicate, et a-t-il Irouve dans la place de directeur general des peages
federaux une satisfaclion süffisante pour alternier ce que son ancienne position
aurait pu avoir de delicat.

J'ai entendu exprimer des douies sur la maniere en laquelle le colonel Feiss

s'acquitlerait de ses nouvelles fonclions; mais je puis, d'un mot, rassurer les in-
döcis, c'est qu'un homme de ce merite et de connaissances aussi inconteslables,
est ä sa place partout, ce que d'ailleurs le Conseil federal n'a lui-meme pas mis
en doute, en le sortanl d'un milieu complötement etranger ä eelu'rä la töte
duquel il l'a place. »

Vaud. — Le Conseil d'Etat vient de faire la röpartition des Döparlements nöces-
sitöe par l'entröe de deux nouveaux membres : M. Berney s'est chargö du
Döpartement de justice et police, que dirigeait M. Bonjour; il a ötö remplace aux finances

par M. Ernest Ruchonnet. M. Louis Ruchonnet a cödö le Döpartement militaire
aM. Chuard et a repris la direction de l'instruction publique et des cultes, vacanle
par la retraite de M. Estoppey. (Revue.)

France. — La commission de la röorganisation de l'armöe vient de döposer,
par l'intermediaire de M. le gönerai Chareton, son rapport sur ie projet de loi
qu'elle ötait chargee d'ölaborer. Le texte de ce projet lui-möme a subi, ä la
derniöre heure, et d accord avec le gouvernement, des modifications importantes, qui
porteraient sur les points suivants:

1° Le nombre des rögions serait de 14 ä 18 ;
2« Les corps d'armöe seraient ä deux divisions d'infanterie, au lieu de deux et

demie;
3» Au lieu d'y ötre en permanence, les corps d'armee changeraient de rögions

tous les trois ans. (Avenir militaire I.

— Le gönöral de division Chanzy, commandant le 7« corps d'armöe, membre de
l'Assemblöe nationale, est chareö, ä titre de mission temporaire, des fonctions de

gouverneur gönöral civil de 1'Algörie, en remplacement du vice amiral comte de
Gueydon, appelö ä d'autres fonctions. Le gouverneur civil commandera toutes les
forces de terre et de mer.

V|ENT DE pARA|jRE
chez

TANERA, öditeur k Paris; GEORG, öditeur k Genöve et Bäle; PACHE, imprimeur
k Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de 1'etranger:

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
EN 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME SECOND
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) comprend les Operations devant Metz
et celles sur la Meuse jusqu'au mois de septembre. 11 contient entr'autres un expose
detaille des batailles de Borny, Vionville, Gravelotte, Noisseville, Beaumont et
Sedan, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur cette importante periode
de la guerre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITfi-DERRIERE, 3.
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